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Bruxelles, le 15 Octobre 2008 

Par porteur

Monsieur le Ministre de la Justice,

En ce jour, des parents victimes du déplacement illicite de leur(s) enfant(s) sont devant la porte de votre cabinet, non pour vous féliciter, mais pour se plaindre de votre manque d’intérêt ou de méconnaissance de la problématique relative aux rapts parentaux. 

Avec vous aux commandes du Service Publique Fédéral Justice, PLUS RIEN ne bouge ! 

Nous sommes revenus au point mort et la marche arrière ne semble pas être très loin ! 

Les Parents, regroupés autour de SOS Rapts Parentaux, sont venus vous offrir le changement de vitesses d’une automobile. 

Il est, malheureusement, aussi, au point mort…. 

Après plus d’an an aux commandes, pourriez-vous engager la vitesse ? 

Afin de faciliter le démarrage, voici une notice explicative :

Première vitesse: 

Quitter le point mort. Cela semble futile comme explication mais la réalité des faits nous montre que la pratique reste encore un mystère pour certains.

Deuxième vitesse: 

Donner les moyens de fonctionner aux services de l'Autorité Centrale qui ont la gestion du Point de Contact Fédéral « Rapt Parental » et définir clairement le rôle et les compétences de chacun.


Troisième vitesse : 

Nous informer sur les compétences exactes que vous avez déléguées à votre secrétaire d’Etat  à la famille 

Quatrième vitesse: 

Rencontrer les représentants de l'association SOS Rapts Parentaux accompagnés d’autres parents concernés afin de mettre en place un agenda de travail. 

  

Cinquième vitesse: 

Tenir les engagements que vous avez pris vis-à-vis de vos collègues parlementaires, MM Procureur, Lahssaini et Crucke, Mme Van Cauter…

Afin de ne pas surcharger votre agenda déjà bien rempli (mais pas du nom de nos enfants), nous avons décidé de ne pas vous faire plancher sur une boîte à 6 vitesses.

Certains que votre cœur de « bon père de famille » entendra nos doléances et que le Ministre d’influence que vous êtes donnera un souffle nouveau à cette difficile problématique, nous restons,  Monsieur le Ministre, à votre écoute pour, ensemble, aller de l’avant.

Bonne route ! 









La Présidente,









Sultana Kouhmane

_________________________________________________________________________________________________________________

	« S.O.S Rapts Parentaux »
	Avenue Baron d’Huart, 96
	1150 Bruxelles
	Belgique

	Tel : 0032.2.763 23 17
	Fax : 070/41.63.66
	Agrégation : 064134pf
	        BBL : 310-1126310-32



